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Sur quelles bases la mensuration officielle
sera-t-elle organisée en 2030?

Le rapport «Dimension Cadastre»1 exposait six thèses portant sur l'avenir de la mensuration

officielle (MO). L'une d'entre elles prédisait que la MO serait organisée sur une base

fonctionnelle dans le futur et s'affranchirait donc des limites politiques. Dans le cadre de son travail

de master EMBA (Executive Master of Business Administration) en gestion publique, Helena

Äström Boss s'est interrogée sur les formes concrètes que cette organisation pourrait prendre.

Aujourd'hui, la mensuration officielle (MO), une tâche

commune de la Confédération et des cantons, doit se

positionner au mieux pour l'avenir. Tous les quatre ans,

la Direction fédérale des mensurations cadastrales

(D+M) réalise une enquête de satisfaction auprès de sa

clientèle. La dernière en date remonte à 2014 et a révélé

qu'il existait un réel potentiel d'amélioration dans

certains domaines spécifiques de la MO.

En 2011, la D + M et la Conférence des services cantonaux

du cadastre (CadastreSuisse) ont confié pour
mission à Avenir Suisse de mener une étude portant sur

l'avenir de la MO. Dans leur rapport intitulé «Dimension

Cadastre», les deux auteurs, G. Pauletto et X. Comtesse,

ont exposé différentes thèses et ont notamment estimé

que les services cantonaux du cadastre disparaîtraient à

terme. Des entités fonctionnelles, indépendantes des

limites politiques, se chargeront selon eux des tâches qui
leur incombent à l'heure actuelle.

Les bases de l'analyse stratégique
L'auteure a pu participer à trois séances du Think Tank

«Dimension Cadastre» - institué à l'issue de l'étude

précitée - et prendre note des idées émises par des

professionnels issus des rangs de l'administration, du

secteur privé et des hautes écoles. Ces informations,

complétées par les avis des clients concernant le projet
de propriété en 3D, ont nourri la réflexion menée dans

le cadre de l'analyse stratégique, elle-même doublée

par une étude des différentes parties en présence et des

tâches à accomplir. Les aspects les plus problématiques

ont ainsi pu être clairement identifiés.

Les aspects problématiques
La tâche commune MO est difficile à conduire et à

planifier, pour la raison très simple que les cantons et les

communes participent à son financement et bénéficient

en conséquence d'un droit de regard bien normal. Le

calendrier de mise en œuvre de la MO est notamment
de leur responsabilité. Les différences existant entre les

prescriptions cantonales donnent naissance à des

données inhomogènes qui sont source de redondances

et entraînent des frais inutilement élevés. Enfin, les

1

Rapport DIMENSION CADASTRE, G. Pauletto & X. Comtesse, 2012,
www.cadastre.ch/vision -* Documentation

clients d'une certaine envergure déplorent souvent des

difficultés à obtenir des données, dès lors que la zone à

couvrir s'étend sur plusieurs communes ou cantons.

Dans son analyse systématique de la situation actuelle,

l'auteure en est donc venue à conclure que la structure

fédéraliste, répartie entre trois niveaux - englobant
tout à la fois l'organisation et le financement - est la

cause des faiblesses essentielles qui affectent la MO

aujourd'hui.

Solutions envisagées pour une autre forme
d'organisation
Forte de la conclusion ainsi tirée, l'auteure a entrepris
d'examiner différentes formes d'organisation existant

dans d'autres pays et dans d'autres domaines. La

comparaison a fait apparaître différentes variantes

d'organisation possibles (état à l'été 2014). L'organisation

de la MO en Suisse a d'abord été comparée à celle

choisie ailleurs (en Suède, en Autriche et en Allemagne).

L'organisation de tâches administratives similaires

en Suisse (routes nationales et registres de l'état civil) a

également été examinée.

Ces comparaisons ont fourni des idées pour des

variantes d'organisation possibles. La MO peut notamment

s'inspirer de l'ancienne tâche commune des routes

nationales, devenue une tâche fédérale il y a quelques

années à peine et placée sous le contrôle intégral de

l'Office fédéral des routes (OFROU) à cette occasion.

Au niveau de l'état civil, on mentionnera notamment

l'exploitation de la banque de données Infostar par
l'Office fédéral de la justice et la séparation claire

marquée entre cette activité et la haute surveillance

exercée sur l'état civil. Une séparation similaire au

niveau de l'organisation entre les activités de

surveillance et l'exploitation d'une banque de données

pourrait aussi être envisagée dans le cas de la MO.
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Organisation de la MO

en Suisse

Organisation de la MO en Suisse et dans d'autres pays

Direction générale,
stratégie, haute surveillance,
bases légales

swisstopo

Direction fédérale des

mensurations cadastrales

CadastreSuissse

Surveillance et
direction cantonales

Exécution

BS, NE, SH

FR, GE, SZ, VD
AG, BE, BL, GR, JU

LU, SG, SO, TG, Tl,
SG, VS, ZG, ZH

Libre choix du

géomètre

T

Al, AR, GL, NW,

OW, UR

: Délégation de
: la surveillance et
: de la direction à
: la Confédération

i r
Environ 12 offices
des mensurations

de villes

Hi
Géomètre

conservateur choisi

pour chaque

commune

Organisation de la MO

en Suède Instructions techniques,
tenue du cadastre

Lantmäteriet
(Institut géographique

national)
_L

Exécution de travaux de

mensuration etc.
70 bureaux régionaux

38 offices communaux
des mensurations

Organisation de la MO

en Autriche
Législation et mise en application dans
la mensuration, directives techniques,
surveillance, compétences personnelles

Bundesamt für Eich- und Vermessungswesen
(Office fédéral de métrologie et de topographie)

Etablissement et tenue du cadastre des

limites, actes administratifs en lien avec lui
41 offices des mensurations

Exécution des

levés de limites
Ingénieurs conseil

(en mensuration)

Personnel habilité à exécuter
des mensurations

(services des 9 Länder ou de communes)

Organisation de la MO

en Allemagne
Stratégie, coordination et
direction, harmonisation des

prescriptions techniques

Groupement des offices des mensurations des

Länder de la République fédérale d'Allemagne (AdV)

I I

Administrations spécialisées
des Länder en charge de la MO

(autorité supérieure)
Offices des Länder 1-15 Office du Land de Bavière

Autorités de rang inférieur:
offices des mensurations

Arrondissements
(urbains ou ruraux), services

centraux ou antennes
Offices des mensurations

de l'Etat

Exécution
Ingénieurs géomètres

officiellement désignés
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Organisation de tâches administratives similaires en Suisse

Organisation de

l'état civil

Conduite,
haute surveillance

Office fédéral de la justice

Droit privé

Exploitation

Office fédéral de

l'état civil

1 26

Surveillance Surveillance des Surveillance des Surveillance des

offices de l'état civil offices de l'état civil offices de l'état civil

Exécution
1

Office de l'état civil Office de l'état civil

OFROU

(siège)

Filiales 1 à 5

Organisation de

l'Office fédéral des routes Conduite stratégique
(OFROU) Prescriptions /approbation

Conduite opérationnelle,
tâches assumées au titre de propriétaire
ou de maître d'ouvrage

Légende

Organisation
coordinatrice

Confédération
ou Etat

Canton ou
Land

Commune

Entreprise
privée
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Tableau 1 : Les critères

d'évaluation et leurs

pondérations respectives

Tableau 2: Description
succincte des variantes

Critères d'évaluation
Pour évaluer une organisation, les critères examinés

sont ceux de son efficacité, de la qualité du produit
proposé, de sa gouvernabilité, de sa souplesse et de sa

valeur sociétale (cf. tableau 1). Les critères décisifs

concrètement formulés pour évaluer le degré d'optimisation

de l'organisation de la MO ont été déduits de

l'analyse stratégique.

Résultats et recommandations
Quatre variantes principales (A à D) ont été élaborées à

partir des organisations examinées. Elles sont décrites

sur le tableau 2.

Critère Description

Efficacité Les ressources en personnel sont-elles utilisées

efficacement?

Les moyens informatiques sont-ils mis en œuvre
efficacement?

L'intégration rapide et le perfectionnement de

nouvelles technologies sont-ils possibles?

Qualité du

produit proposé

La qualité homogène à l'échelle de la Suisse

entière est-elle garantie?

Un accès simple est-il possible via un point de

contact unique (single point of contact)?

Les clients importants ont-ils affaire à un
interlocuteur unique?

Un tarif de mise à jour homogène est-il appliqué
au plan national?

Gouvernabilité La direction stratégique peut-elle prendre des

décisions sans craindre d'être contredite par des

autorités politiques de rang inférieur?

Souplesse L'organisation peut-elle réagir rapidement à de

nouvelles exigences?

Est-elle capable de mettre en œuvre des projets

urgents dans un délai acceptable?

Valeur sociétale Le fédéralisme n'est-il pas restreint inutilement?

La MO est-elle gérée conjointement ou en

partenariat?

Comme le tableau 1 permet de le constater, le critère de

la qualité du produit proposé ne se limite pas à l'homogénéité

des données, mais englobe aussi les possibilités
offertes pour les obtenir simplement. Au-delà du type
de collaboration (partenariat public privé), le critère de la

valeur sociétale tient également compte du fédéralisme.

Sa valeur est difficilement mesurable.

Variante Description

A: Variante
minimale

Les services cantonaux du cadastre
continuent à exister. Dans le cadre de projets et
face à des questions particulières, la coopération

bilatérale entre les services cantonaux
tend à se faire de plus en plus étroite.

Sous la direction de la D+M et en collaboration

étroite avec CadastreSuisse, les cantons
harmonisent leurs prescriptions techniques et
les utilisent de façon homogène à l'échelle de

la Suisse entière.

B: Régions de la MO Sous la direction de la D+M et en collabora¬

tion étroite avec CadastreSuisse, les cantons

adoptent une nouvelle organisation. La Suisse

est ainsi subdivisée en régions de la MO (huit
environ), indépendantes des limites cantonales.

L'administration d'une telle région de
la MO est placée sous la direction conjointe
des cantons qu'elle concerne.

Cette variante d'organisation suppose que
des prescriptions techniques communes
soient élaborées au sein de chaque région et

appliquées de façon homogène au quotidien.

C: Cantons Sous la direction de la D+M et en collabora¬

tion étroite avec CadastreSuisse, les cantons

adoptent une nouvelle organisation. La Suisse

est ainsi subdivisée en régions de la MO (huit
environ), indépendantes des limites cantonales.

L'administration d'une telle région de

la MO est placée sous la direction conjointe
des cantons qu'elle concerne.

Des prescriptions techniques à validité nationale

sont élaborées conjointement et
appliquées de façon homogène au quotidien.

D: Tâche fédérale Les services cantonaux du cadastre sont inté¬

grés à l'administration fédérale et placés sous
la direction de la D+M: il en résulte un
service central et environ huit antennes régionales

(régions de la MO) réparties sur tout le

territoire suisse.

Les prescriptions sont élaborées par le service

central et appliquées de façon homogène
dans la Suisse entière.
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Tableau 3: L'évaluation des

variantes
Variante

Critère

Statu quo A: Variante minimale B: Régions de la MO C: Cantons D: Tâche fédérale

Efficacité - - - + +

Qualité du produit proposé - (+) (+) (+) +

Gouvernabilité - - - +

Souplesse - + + +

Valeur sociétale + + + + (+)

Lors de l'évaluation des quatre nouvelles variantes

d'organisation complétées par la solution actuelle (statu

quo), les caractéristiques attendues (efficacité, qualité
du produit proposé, gouvernabilité, souplesse) ont été

mises en balance avec la valeur sociétale du fédéralisme

(cf. tableau 3).

On peut estimer, en s'appuyant sur les expériences très

positives acquises par l'OFROU, que le transfert d'une
tâche commune à la Confédération et la réorganisation

qu'il implique peuvent permettre de réaliser des économies

et de gagner en efficacité. Jusqu'où va donc
l'attachement au fédéralisme?

Remarque finale
L'homogénéisation du produit MO au plan technique

que la clientèle appelle de ses vœux pourrait être

atteinte dès maintenant si l'on renonçait partiellement

ou totalement aux 26 modèles de données cantonaux et
à l'ensemble des spécifications cantonales. Différentes

possibilités existent au plan organisationnel pour mettre
cela en œuvre. Et pour que le système MO soit gouvernable

plus facilement, c'est la Confédération qui devrait

se charger de le diriger et d'assurer son financement. La

tâche commune MO actuelle deviendrait alors une tâche

fédérale. Il en résulterait une organisation allégée et

plus efficace, grâce à laquelle la MO serait parfaitement
armée pour affronter les défis de demain.

L'auteure recommande d'examiner le transfert des

compétences de la MO (passage d'une tâche commune
à une tâche fédérale). Si les décideurs parvenaient à une
conclusion différente et ne faisaient pas une tâche

fédérale de la MO, il conviendrait tout au moins

d'homogénéiser les prescriptions techniques à l'échelle

de la Suisse entière. La MO et l'ensemble de sa clientèle

en tireraient le plus grand profit.

Helena Äström Boss
helena.astroem@bluewin.ch
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